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RENCONTRE DE LA TABLE DES PARTIES PRENANTES 
COMPTE-RENDU 

 
Lieu : Hôtel W, 901, Square Victoria, Montréal, Studios 3 & 4 
Date et heure : 21 juin 2017 13h30 à 16h30 

 
 
 Ordre du jour 
 

1. Mot de bienvenue 
2. Présentation des personnes présentes (tour de table) 
3. Présentation des objectifs de la rencontre 
4. Présentation de TEQ 
5. Présentation de la démarche du plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques 
6. État d’avancement des travaux du plan directeur et calendrier des activités 
7. Rôle et fonctionnement de la Table des parties prenantes, relations avec TEQ et calendrier des 

rencontres 
8. Prochaines étapes 

 
 Participants 
 
Présent(e)s 
 

NOM 
Observateurs 

Johanne Gélinas  

Gilles Lavoie 

Michèle St-Jean 

Dominique Deschênes 

Table des parties prenantes 

Thibaut Millet (président)* 

François Bernier 

Pierre-Yves Boivin 

Jean-Marc Carpentier 

Josée Chicoine 

Pierre-Serge Labbé 

Jean Lacroix* 

Claude Laniel 

Sonia Marcotte 

Marie-France Patoine 

Claude Robert 

Marie-Hélène Vandersmissen 

Johanne Whitmore 

* Par téléphone. Notons que des difficultés techniques ont empêché Jean Lacroix de participer pleinement. 

Absents 
Yves-Thomas Dorval  
Karel Mayrand  
 
Expertise externe 
Philippe Dunsky, Dunsky expertise en énergie  
Jérôme Bilodeau, Dunsky expertise en énergie  
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 Faits saillants 
 
BIENVENUE ET TOUR DE TABLE 
 
Suivant un mot de bienvenue et un tour de table des participants présents, les objectifs de la rencontre 
ont été présentés : 
 

• Présenter TEQ et sa mission; 

• Présenter les travaux pour l’élaboration du plan directeur; 

• Établir les relations entre la TPP et TEQ. 
 
Un changement à l’ordre du jour a été apporté, afin de débuter par l’item 7 (rôle et fonctionnement de la 
TPP), le but étant d’accommoder un membre qui ne pouvait rester pour toute la rencontre. 

 
RÔLE ET FONCTIONNEMENT DE LA TPP, RELATIONS AVEC TEQ ET CALENDRIER DES 
RENCONTRES 
 
La présidente directrice générale de TEQ a présenté la TPP et son rôle pour la première année, soit 
d’accompagner TEQ dans l’élaboration de son plan directeur et de produire un avis public sur le plan final. 
La PDG a précisé que les membres de la TPP ne représentaient pas leur organisation mais agissaient plutôt 
à titre d’expert de leur milieu. Par ailleurs, malgré l’absence des distributeurs et des ministères et 
organismes, TEQ travaille aussi en étroite collaboration avec eux. Le gouvernement a désigné M. Millet 
pour présider les travaux de la TPP, à moins que celle-ci en décide autrement. 
 
TEQ a aussi retenu les services de Dunsky expertise en énergie pour agir à titre de secrétariat et d’expert-
conseil : cette firme aura la responsabilité notamment de participer activement aux rencontres, faciliter 
la dissémination de l’information, effectuer des recherches, répondre à des questions de contenu, 
solliciter la participation d’experts sur des thèmes précis, proposer des compléments de recherche ou des 
avis, et rédiger le premier avis de la TPP. Elle produira également les comptes-rendus des réunions. 
Philippe Dunsky, président de Dunsky expertise en énergie, a présenté sa firme. 
 
Finalement, certains éléments clés du fonctionnement de la TPP ont été présentés, y compris le rôle de 

TEQ (offrir un soutien administratif et logistique), ainsi que le besoin de nommer un(e) vice-président(e) 

et de valider les dates des prochaines rencontres. Les réunions auront lieu à Montréal et aucune 

substitution des membres ne sera acceptée. 

Actions requises : 

• Nommer un(e) vice-président(e); 

• Valider les dates et objets des prochaines rencontres. 
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PRÉSENTATION DE TEQ 
 
Des représentants de TEQ ont présenté les grandes lignes entourant la création de TEQ et son rôle, y 
compris un retour sur la politique énergétique 2030 et ses cibles, ainsi que la mission de TEQ. Ces éléments 
sont disponibles en détails dans les diapos en Annexe. 
 
Certaines précisions ont été apportées: 
 

• TEQ coordonne la rédaction du Plan directeur, de concert avec les distributeurs (Hydro-Québec, 
Gaz Métro, Gazifère), et est responsable pour la reddition de comptes. 

• Le plan comprendra quatre groupes de programmes : Rouler vert, Vivre vert, Travailler vert et 
Innover vert. 

• TEQ tire son financement de trois sources (le Fonds Vert, les quotes-parts des distributeurs, et 
éventuellement du fonds de transition énergétique). Notons que le Fonds vert exige des 
réductions de GES comme critère d’octroi de ses fonds. 

• Un décret gouvernemental est récemment venu fixer les objectifs et les cibles du premier Plan 
directeur de TEQ, y compris une cible de 1% par an d’amélioration de l’efficacité énergétique ainsi 
qu’une réduction de 5% sur cinq ans de la consommation de produits pétroliers 

• Il incombe à TEQ de déterminer à quoi ressemblera le Plan directeur et la TPP aidera à définir et 
prioriser les initiatives qui seront incluses. 

 
Certains participants de la TPP ont offert des commentaires durant cette présentation, notamment en 
lien à la clarification des cibles en efficacité énergétique (parle-ton d’intensité, d’efficacité absolue?). Le 
représentant de TEQ a noté que la cible sera précisée prochainement. On a aussi soulevé le défi de 
concordance entre les diverses cibles de la politique énergétique.  
 

Actions requises : 

• TEQ fournira de plus amples précisions sur la méthode de détermination de la cible en efficacité 
énergétique dès que celle-ci sera clarifiée. 

 

 
PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE DU PLAN DIRECTEUR 
 
Des représentants de TEQ ont présenté la démarche de préparation du Plan directeur, suivant les diapos 
disponibles en Annexe. Certaines précisions ont été apportées aux diapos : 

 

• Échéancier : à la fin de l’été 2017, TEQ présentera un état de la situation, appuyé par des données. 
À l’automne TEQ tiendra des consultations pour peaufiner le plan directeur. Une version 
préliminaire du plan directeur sera déposée pour commentaires en décembre 2017, après quoi la 
TPP devra rédiger son avis. Le plan directeur final, accompagné de l’avis de la TPP, devront être 
déposés le 31 mars 2018. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX DU PLAN DIRECTEUR ET CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
 
Des représentants de TEQ ont présenté l’état d’avancement des travaux, suivant les diapos disponibles 
en Annexe. Certaines précisions ont été apportées aux diapos : 
 

• Travaux amorcés avec les distributeurs : TEQ collabore présentement avec Hydro-Québec, Gaz 
Métro, et Gazifère afin d’intégrer les programmes de chacun tout en tentant de les optimiser pour 
créer plus de cohérence et moins de redondance. 

• Groupes de travail interministériels : TEQ a mis sur pied des groupes de travail avec les M/O 
(bâtiments, industrie, transport et aménagement du territoire, innovation, bioénergies, 
financement, exemplarité de l’état) pour assurer la cohérence et la complémentarité des actions 
gouvernementales 

• Consultations ciblées : TEQ entreprendra une série de consultations ciblées à l’automne 2017 
avec le plus grand nombre de parties prenantes, reprenant les thèmes des groupes de travail 
interministériels cités ci-haut. Les membres de la TPP sont encouragés à y participer et relayer 
l’information dans leurs réseaux respectifs. 

 

DISCUSSION 
 
Suite à la présentation de TEQ, les membres de la TPP ont échangé au sujet de quelques éléments clés : 

• Clarification des cibles : de nouveau, des membres de la TPP ont émis le désir de bien clarifier les 
cibles de TEQ et du Plan directeur, afin de prioriser les enjeux (« parle-t-on de décarbonisation 
d’ici 2050? ») Les représentants de TEQ ont réitéré que les objectifs de TEQ sont clairs (voir les 
diapos), et que la TPP peut définir, remettre en question, ou suggérer des objectifs précis. (Les 
membres de la TPP ne sont pas en accord, et se questionnent encore sur la nature des cibles 
(absolues? Relatives? Quelle est la base?)) Le premier Plan directeur en sera un de transition, 
étant données les initiatives existantes. 
 

• Clarification du rôle de la TPP pour la première année: les rôles de la TPP ont été réitérés, soient : 
d’accompagner TEQ dans sa réflexion en vue de produire un plan directeur; et de soumettre un 
avis sur son appréciation du plan directeur final. Certains ont émis le commentaire que la TPP 
pourra aussi commenter sur le mécanisme de reddition de comptes (suivi et évaluation des 
initiatives du Plan directeur). On mentionne que la TPP peut travailler entre les réunions, faire 
demander des compléments d’information pour nourrir sa propre réflexion. Certains se 
demandent si la fréquence prévue des réunions est suffisante, mais aucune conclusion n’est tirée 
à cet effet.  
 

PROCHAINES ÉTAPES 
 
Les prochaines réunions suivront le calendrier suivant : 
 

• 17 août 2017 : agenda à déterminer selon l’état d’avancement; 

• 17 octobre 2017 : discussion des moyens proposés (première ébauche du Plan directeur); 

• Mi-décembre 2017 : discussion du Plan directeur préliminaire. 
 

Actions requises : 
Les actions suivantes ont été mentionnées en clôture de la rencontre : 

• Organisation d’un appel-conférence après le 9 juillet afin de structurer les travaux de la TPP 
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 Sommaire des actions requises 
 
Les actions suivantes ont été proposées : 
 

ACTION RESPONSABLE 
Nommer un(e) vice-président(e) TPP 

Valider les dates des prochaines rencontres TPP 

Préparer des requêtes pour Dunsky, si désiré TPP 

Recevoir des précisions sur la méthode de détermination de la cible en EE TEQ 

Organiser un appel-conférence après le 9 juillet  TPP 

Mise sur pied d’un site web partagé TEQ 

Recevoir le compte-rendu de la réunion Dunsky 

Approuver le compte-rendu de la réunion TPP 

 
 
Compte rendu préparé le 14 juillet 2017 


